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Introduction 

 
Mesdames et Messieurs, 
 
Au nom du Conseil administratif, j’ai l’avantage de vous présenter ce soir, le 
projet de budget de fonctionnement de notre administration pour l’année 2012. 
Ce budget sera comme de coutume renvoyé dans les diverses commissions 
pour qu’il soit, selon l’usage, analysé, discuté, et éventuellement amendé afin 
que votre Conseil le valide par un vote positif en novembre prochain. 
 
 
Informations générales 
 
Tenant compte du renouvellement du Conseil municipal en juin dernier et que 
nous sommes au début d’une nouvelle législature, il me paraît important de 
préciser pour les nouvelles conseillères et nouveaux conseillers municipaux, 
que le Conseil administratif est tenu de présenter au canton un  budget 
équilibré.  
 
Comme vous pourrez le constater à la lecture de vos documents, les charges 
communales 2012 sont plus importantes que les revenus proposés par 
l’Administration fiscale cantonale. Dès lors, nous vous informons qu’avec 
l’accord de la surveillance des communes, le Conseil administratif est autorisé 
à ajuster le montant des revenus dans une mesure raisonnable afin de 
présenter un budget équilibré.  
 
Cette démarche a déjà été entreprise dans le cadre du budget 2011, ce qui 
n’a pas empêché notre commune de réaliser un excédent de plus de 20 
millions en 2010.  
 
En conséquence, le Conseil administratif après avoir analysé attentivement 
les nouvelles charges communales 2012, a conclu que pour un 
fonctionnement adéquat de notre administration en 2012, le budget des 
charges tel qu'il vous est présenté est indispensable.  
 
Nous avons donc procédé cette année encore à une augmentation de nos 
revenus afin d’équilibrer le projet de budget  qui vous est présenté aujourd’hui. 
 
 
 

 
 
 
A notre avis, cette démarche ne nous paraît pas incongrue, compte tenu des 
excédents successifs d’une moyenne de plus de 12.5 millions enregistrés 
chaque année entre l’an 2000 et 2010. 
 
En considérant également que la crise annoncée en 2007 a été traversée 
assez favorablement par notre pays et d’une manière encore plus favorable 
par notre canton, nous pouvons nous attendre a des entrées fiscales 
substantielles pour les années 2011 et 2012. 
 
La nouvelle crise économique que nous vivons depuis ce printemps est à 
prendre au sérieux et nous devrons être très attentifs ces prochaines années 
afin de juguler nos charges si notre commune ne veut pas entrer dans un 
endettement trop important qui péjorera les générations futures à l’instar des 
états surendettés qui sont à l’origine de la grave crise financière actuelle. 
 
Charges 
 
Vous pourrez constater en lecture du projet de budget qui vous est présenté 
que le total des charges communales est en  augmentation de l’ordre de 6 % 
par rapport au budget 2011, ce qui représente un montant de charges 
supplémentaires de 5'325'306.- francs en regard du budget 2011.  
 
Il faut considérer dans cette importante augmentation de nos charges 
communales, l’incidence du vote de la délibération n° 2010-50 relative au 
nouveau statut du personnel votée le 14 décembre 2010, soit après le vote du 
budget 2011 et qui a et  aura des conséquences importantes sur nos charges 
communales entre 2011 et  2013. 
 
En effet, je vous rappelle que votre Conseil a décidé de répartir le coût total 
des charges de rattrapage des cotisations de la Caisse d’assurance du 
personnel sur trois exercices. Cette répartition est déjà entrée en vigueur cette 
année et les charges de l’exercice 2011 se verront augmenter d’un montant 
de 1'450'000.- francs, soit d’une somme de 894'782.- francs pour le rattrapage 
CAP et d’un montant de 556'920.- qui découle des incidences de la nouvelle 
grille salariale et qui n’impactera que les charges de l’exercice 2011. 
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Le rattrapage (CAP) 2012 d’un montant estimé de 980'759.- francs est, 
comme l’exige la délibération, intégré dans le budget de fonctionnement du 
budget qui vous est présenté ce soir. 
 
Pour information le dernier rattrapage d’un montant de 1'095'039.- viendra 
s’ajouter au budget 2013 et nous conclurons ainsi les coûts des charges de 
rattrapage liées au nouveau statut du personnel. 
 
Une autre augmentation significative découle directement des conséquences 
de nos nouvelles prestations et infrastructures. En effet vous pourrez 
constater que la nature (31) Biens, services et marchandises enregistre une 
augmentation de CHF 1'090'061.-, ce qui représente le 20,5% des charges 
supplémentaires. 
 
Les autres augmentations de l’ordre de 20% des charges supplémentaires 
sont enregistrées dans diverses natures.  
 
En particulier, les coûts non négligeables et qui sont le corollaire de 
l’estimation à la hausse de nos revenus par le Conseil administratif évoqués 
plus haut, font augmenter notre participation à la péréquation cantonale et à la 
rétrocession aux communes françaises.  
 
Les frais de dédommagements à des collectivités publiques sont également 
en augmentation, soit les coûts du GIAP, les coûts du SIS, les coûts du 
SIACG et les frais de la perception fiscale cantonale viennent compléter le 
tableau des coûts supplémentaires. 
 
On peut également ajouter les coûts supplémentaires liés aux subventions 
communales et l’on aura fait le tour des natures qui enregistrent 
l’augmentation significative de nos charges communales pour 2012. 
 
Nos charges prennent l’ascenseur et si l’on considère aussi le plan des 
investissements pour les années à venir, avec des infrastructures importantes 
et nécessaires à construire et ceci dans des délais très courts, telles que : 

le quartier des Vergers, la reconstruction de l’école des Boudines, la 
construction de la nouvelle mairie, la transformation de l’école des Champs- 
Fréchets, la finalisation de l’assainissement du séparatif des eaux et son lac 
de rétention, pour ne citer que les plus importants. Il y a lieu de se déterminer  
 

 
sur un programme de priorité sérieux et qui devra être suivi et ceci dès cette 
année, si l’on ne veut se trouver dans une situation financière délicate telle 
que la vivent certains états. 
 
Je vous rappelle, comme déjà évoqué plus haut, que nous avons le devoir de 
ne pas laisser aux générations futures une commune en difficultés financières  
et qu’il appartient aux élus actuels de se responsabiliser pour qu’un tel 
scénario ne se produise pas. 
 
 

Revenus 
 
Comme vous le savez tous, l’Administration fiscale cantonale a toujours été 
très prudente, voire exagérément prudente dans ses prévisions des revenus 
fiscaux annuels. Cette prudence se remarque aisément à la lecture des 
excédents enregistrés ces 11 dernières années qui sont en moyenne de 12,5 
millions par année. La somme totale des excédents enregistrée de l’an 2000 à 
2010 représente un montant cumulé très appréciable de plus de 100 millions 
qui nous a permis d’éteindre notre dette communale et de réaliser plusieurs 
infrastructures importantes entièrement autofinancées. 
 
Si l’on peut comprendre que l’Administration fiscale cantonale reste prudente 
dans l’évaluation des recettes proposées aux communes, il y a lieu pour nous, 
Conseil administratif, de tenter de corriger quelque peu ces informations et de 
prendre en considération ces excédents récurrents dans l’évaluation à la 
hausse de nos recettes de manière à être plus en phase avec la réalité de nos 
entrées fiscales.  
 
C’est cette démarche qui vous est une nouvelle fois proposée cette année. 
Elle a pour unique but de tenter de lisser les revenus réels avec nos charges 
en augmentation.  
 
Nous avons en effet évalué à la hausse les revenus proposés par  
l’Administration fiscale cantonale pour ajuster les revenus des personnes 
physiques de 2'369'885.- et pour les personnes morales de 2'012'017 francs. 
Ces deux ajustements représentent un montant total de 4'381'902 francs.  
 
Nous estimons que, de cette manière, nous pourrons permettre à notre 
commune d’établir un équilibre plus sain entre les charges et les revenus. 
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La situation économique favorable que vit notre commune aujourd’hui nous 
permet de procéder à cet exercice et je suis persuadé qu’il nous permettra à 
l’avenir de mieux identifier notre réelle capacité à dépenser. 
 
Il n’en demeure pas moins que nos recettes en 2012 vont enregistrer une 
baisse non négligeable compte tenu du cadeau fiscal proposé par le Conseil 
d’Etat en 2010 qui entre pleinement dans son action et qui représente je vous 
le rappelle une baisse d’entrées fiscales estimées à 3,5 millions. 
 
Il faut également prendre en considération la baisse de 2 centimes 
additionnels proposé par le Conseil administratif et confirmé par la population 
meyrinoise pour fixer le taux d’imposition à 43 centimes au lieu de 45 entré en 
force dès l’année 2011. Le montant de la baisse de ces deux centimes 
représente une entrée fiscale diminuée d’environ 2 millions. 
 
On peut donc considérer qu’avec les baisses de recettes fiscales 
susmentionnés qui représente un total de recettes de 5,5 millions  et 
l’ajustement des revenus proposés par le Conseil administratif qui représente 
un montant total de 4,3 millions, nous devrions avoir une balance charges-
revenus bien plus équilibrée en 2012 puisque le total des ces actions se 
monte à 9,8 millions et se situe encore bien en dessous de la moyenne des 
excédents enregistrés ces 11 dernières années qui, je vous le rappelle une 
fois encore, est de 12,5 millions. 
 
J’arrive ainsi au terme de cette présentation du budget 2012 et je vous invite à 
renvoyer ce budget dans les diverses commissions. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
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Le projet de budget 2012, affiche une augmentation des charges de 6% par 
rapport au budget 2011 et de 16% par rapport aux comptes 2010. Les 
revenus progressent de 6% par rapport au budget 2011 et sont en diminution 
de 9% par rapport aux comptes 2010, cette baisse s’explique par la diminution 
du centime communal ainsi que par l’application, dès 2010, de la loi sur la 
baisse fiscale.  
 

CHARGES  74'463'882 78'790'619 85'752'943 91'078'249 5'325'306 12'287'630

REVENUS  90'706'467 99'597'274 85'811'172 91'081'287 5'270'115 -8'515'987

EXCEDENT 16'242'585 20'806'654 58'229 3'038 -55'191 -20'803'616

Variation     

B12-R10
REEL 2009 REEL 2010

BUDGET 

2012

Variation     

B12-B11

BUDGET 

2011 

 
 

Charges 

Par rapport au budget 
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Autres charges (32-330-34) 

Les autres charges comprennent les rubriques : 

- 330, pertes sur débiteurs (s/recettes fiscales) estimées à CHF 1'235'000.-  

- 330, provisions s/impôts personnes physiques et morales estimées à CHF 200'000.-  

 

 

Quant à la rubrique 34 elle représente la part d’impôts à la source qui est rétrocédée 
aux communes françaises, ce montant de CHF 4’758'500.- nous est communiqué par 
l’administration fiscale cantonale, ainsi que la part communale au financement du 
nouveau Fonds Intercommunal dont le montant nous est également communiqué par 
l’administration fiscale cantonale, CHF 2’627'000.-. 

Charges "incompressibles"  
 
Certaines charges sont considérées comme moins "flexibles" que d’autres, elles se caractérisent par des contraintes contractuelles, statutaires ou imposées 
par l'Etat. Le Conseil municipal aurait le pouvoir d'agir, mais avec les importantes conséquences qui en découleraient le cas échéant. 
La marge de manœuvre considérée comme "plus flexible" est relativement  restreinte, puisqu’elle se situe à hauteur d’environ 32% du total des charges. 

 

Liste des charges incompressibles : 
 

Comptes Désignation Réel Réel Budget Budget

  2009 2010 2011 2012

3xx Total des charges 74'463'882 78'790'619 85'752'943 91'078'249

  100.00% 100.00% 100.00% 100.00%
 

300-309 Personnel (sens large) 29'868'000 31'205'706 34'468'652 37'633'000

331 Amortissements 11'103'534 11'699'837 12'262'482 11'986'770

90.500.346.10 Rétro. aux communes françaises 6'104'588 4'485'338 4'727'000 4'758'500

90.100.351.40 Frais perception cts add. PP 2'137'746 1'259'377 1'350'000 1'386'000

90.110.351.40 Frais perception cts add. PM 930'829 784'175 519'000 630'000

32x Intérêts passifs 0 0 0 0

72.000.351.30 Frais de traitement des ordures 1'769'965 1'783'306 1'820'000 1'820'000

14.000.352.20 Participation frais SIS 855'669 853'621 861'300 862'000

365.37 Participation FAS'e/centres de loisirs 771'735 831'291 971'000 1'028'000

54.700.352.50 Participation GIAP 814'000 878'907 991'700 1'070'000

318.4x/5x Assurances diverses 534'653 558'857 587'305 599'905

05.100.352.42 Cotisation SIACG 459'169 485'228 505'965 555'000

09.000.319.25 Participation frais ACG 54'000 55'749 55'750 65'000

 

 Total incompressibles 55'403'888 54'881'393 59'120'154 62'394'175

  74.40% 69.65% 68.94% 68.51%

 

Autres charges, sur lesquelles la 

marge de manœuvre est plus grande:
19'059'994 23'909'227 26'632'789 28'684'074

 (% par rapport au budget) 25.60% 30.35% 31.06% 31.49%  
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Evolution des charges de fonctionnement : 
 
 
 
 

Réel 2009 Réel 2010 Budget 2011 Budget 2012
Variation  

B12-B11

Variation  

B12-R10

29'868'174 31'205'706 34'468'652 37'663'071 3'194'419 6'457'365

40% 40% 40% 41%   

16'666'424 15'585'268 18'479'145 19'569'755 1'090'610 3'984'487

22% 20% 22% 21%   

11'103'534 11'699'837 12'262'482 11'986'770 -275'712 286'933

15% 15% 14% 13%   

7'105'773 6'114'171 6'112'325 6'382'710 270'385 268'539

10% 8% 7% 7%   

5'225'673 5'392'288 6'377'290 6'629'943 252'653 1'237'655

7% 7% 7% 7%   

4'494'304 8'793'350 8'053'049 8'846'000 792'951 52'650

6% 11% 9% 10%   

TOTAL CHARGES 74'463'882 78'790'619 85'752'943 91'078'249 5'325'306 12'287'630

100% 100% 100% 100% +6% +16%

36 - Subventions 

accordées

32-330-34-39 Autres 

charges

30 - Charges de 

personnel

31 - Biens, services et 

marchandises

331 - Amortissements 

du P.A.

35 - Dédom. à collect. 

publ.

 
 
 

 

 

 

30 - Charges de 
personnel

31 - Biens, 
services et 

marchandises

331 -
Amortissement

s du P.A.

35 - Dédom. à 
collect. publ.

36 -
Subventions 
accordées

32-330-34 
Autres charges
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Revenus 
 

 Réel 2009 Réel 2010 Budget 2011 Budget 2012
Variation  

B12-B11

Variation  

B12-R10

TOTAL REVENUS 90'706'467 99'597'274 85'811'172 91'081'287 5'270'115 -8'515'987

 
 
 
40. Impôts 
 
Les estimations fiscales transmises par l’Administration fiscale cantonale, 
prévoient pour 2012 une modeste augmentation des rentrées fiscales par 
rapport aux prévisions de l’année 2011. La nouvelle forte progression des 
charges communales a nécessité une budgétisation des impôts (Personnes 
Physiques et Personnes Morales) supérieure aux estimations de l’AFC.  
 

Réel 2009 Réel 2010 Budget 2011 Budget 2012

Impôts personnes 

physiques
47'860'725 45'390'630 45'000'000 46'200'000

Impôts personnes 

morales
18'488'578 29'064'204 17'300'000 21'000'000

Taxe professionnelle 

communale
11'432'751 12'135'692 11'303'000 11'303'000

 
 
Les recettes fiscales représentent le 86% des revenus de la commune, en 
diminution de CHF 8'006’205.- ou de 9% par rapport aux comptes 2010.  
 
L'Etat, dans ses prévisions fiscales - et non pas économiques -, tient compte 
entre autre des éléments suivants: variation de la population, variation 
prévue de la production et variation de la part privilégiée.  
 
 
 
 
 

 
42. Revenus de biens 
 
Le plus gros poste de cette rubrique concerne la rétrocession sur la 
consommation électrique par les SIG, dont le montant estimé est de 
CHF 1'750'000.-, voici également les principales autres sources de revenus : 

- intérêts s/comptes courants, placements, dividendes    250’000.- 

- revenus immeubles du patrimoine financier                   307’400.- 

- revenus immeubles du patrimoine administratif             590’000.- 

 
43. Revenus divers 
 
Parmi ces revenus, figurent les recettes d’exploitation de la salle de spectacles 
du Forum, les entrées aux installations sportives, la vente de repas scolaires, 
les amendes communales, les écolages des institutions de la petite enfance, la 
vente des abonnements « Flexi-card ». 
 
 
44-45-46. Autres revenus 
 
Voici les principales sources de revenus qui alimentent ces natures : 

- remboursement des frais du groupmt intercom. PC           46’000.- 

- remboursement des frais du groupmt intercom. CASS      49'000.- 

- subvention du GIAP                                                          125'000.- 

- participations taxes cies assurances incendie                  160'000.-
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Evolution des recettes fiscales et des revenus en général: 
 
 
 
 
 

 Réel 2009 Réel 2010 Budget 2011 Budget 2012
Variation  

B12-B11

Variation  

B12-R10

47'860'725 45'390'630 45'000'000 46'200'000 1'200'000 809'370

53% 46% 52% 51% +3% +2%

18'488'578 29'064'204 17'300'000 21'000'000 3'700'000 -8'064'204

20% 29% 20% 23% +21% -28%

11'432'751 12'135'692 11'303'000 11'303'000 0 -832'692

13% 12% 13% 12% +0% -7%

TOTAL  77'782'054 86'590'526 73'603'000 78'503'000 4'900'000 -8'087'526

86% 87% 86% 85% +7% -9%

12'924'414 13'006'748 12'208'172 12'578'287 370'115 -428'461

14% 13% 14% 14% +3% -3%

TOTAL REVENUS 90'706'467 99'597'274 85'811'172 91'081'287 5'270'115 -8'515'987

100% 100% 100% 100% +6% -9%

Impôts personnes 

physiques

Impôts personnes 

morales

Taxe professionnelle 

communale

Autres revenus
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Evolution des investissements : 
 
Investissements prévus au budget 2012 (selon le Plan des investissements) : 
 

Investissements bruts CHF      23’701’300.- 
./. Subventions CHF        2’037'500.- 
 

Investissements nets  CHF 21'663'800.-  
 
Evolution des investissements nets (en CHF '000): 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

PLANIFIES 29'150 29'279 31'069 26'711 31'224 26'711 21'664

REEL 11'616 15'623 16'360 14'435 15'075 10'456 0

AUTOFINANCEMENT 24'381 23'125 26'893 27'346 32'506 12'321 11'990
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Conclusions : 
 
Ralentissement de l’activité économique, secteur financier en déroute, 
dégradation des perspectives conjoncturelles et crise de la dette souveraine en 
Europe. Dans un environnement aussi difficile et incertain, la Suisse dispose 
toujours d’atouts qui devraient permettre d’atténuer les difficultés à venir. Il faut 
l’espérer car malgré une situation financière saine, notre commune a fait 
preuve d’une certaine audace quant à l’évolution de ses prestations et par 
conséquent de ses charges de fonctionnement, réduisant fortement sa marge 
de manœuvre en cas de forte récession. Espérons également que l’attractivité 
qui caractérise nos « Zones industrielles et commerciales » persiste dans les 
années à venir, permettant ainsi l’implantation de nouvelles entreprises à forte 
valeur ajoutée tant au niveau des emplois que de la fiscalité communale, 
nécessaires au financement des nombreux projets prévus dans le plan des 
investissements.  
 
 
Informations pratiques : 
 
Afin de vous permettre de procéder à l'examen du budget 2012, nous vous 
remettons les documents suivants: 

 le fascicule "D.I.M." du budget 2012 ;  

 le texte de présentation de ce jour;  

 
Le Conseil administratif vous propose de renvoyer ce projet de budget aux 
commissions concernées, selon le calendrier ci-après, et vous remercie de 
votre attention et de votre bon accueil. 
 
 


